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Convention d’études  

Online Learning Agreement (OLA) 
La Convention d’études est à remplir via ce formulaire.  

Une fois la convention d’études signée par l’étudiant de l’IAD et le professeur ERASMUS+ référent, l’étudiant 
devra remplir sa convention d’études en ligne sur : Home | OLA (learning-agreement.eu).  

 

Informations générales 

Etudiant 

 
Nom (s) Prénom (s) Date de naissance 

 
Nationalité Genre 

     
ESI 

Identifiant étudiant européen 
Cycle d’études Domaine d’études 

(ISCED) 
Domaine d’études 

(précision) 
  0215 Théâtre 

Etablissement 
d’envoi 

 

Nom Faculté/Département Code Erasmus Pays 

Nom, e-mail et téléphone de la 
personne de contact sur le plan 
administratif 

Institut des Arts 
de Diffusion  

(IAD ) 

Interprétation 
dramatique 

B Louvain02 Belgique  

Etablissement 
d’accueil 

  

Nom Faculté/Département Code Erasmus  Pays 

Nom, e-mail et téléphone de la 
personne de contact sur le plan 

administratif 

     
Le niveau de compétence linguistique en anglais [indiquer ici la langue principale d’enseignement] que l’étudiant possède ou s’engage à acquérir avant le 

début de la période de mobilité est : 

A1 ☐     A2 ☐     B1  ☐     B2 ☐     C1 ☐     C2 ☐     Locuteur natif ☐ 

 
Type de mobilité et durée 

Type de mobilité (en sélectionner une) Durée estimée (à confirmer par l’établissement 
d’accueil) 

 Semestre (s) / Activité virtuelle (uniquement si d’application) ☒ 
 Mobilité hybride avec mobilité physique de courte durée ☐ 
 Mobilité doctorale de courte durée / Activité virtuelle (uniquement si 

applicable) ☐ 
 

Période prévue de la mobilité physique : 

 Du [jour (optionnel)/mois/année]…………….. 
 À [jour 

(optionnel)/mois/année]……………………………….. 

Remarque : sur la base de la sélection ci-dessus, les tableaux pertinents seront générés dans la convention d’études en ligne pour 
décrire le programme d'études et la reconnaissance. Seuls les tableaux et champs applicables ci-dessous seront visibles pour 

l'étudiant, l'établissement d’envoi et l'établissement d'accueil. 
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Programme d’études dans l’établissement d’accueil 
Type de mobilité : semestre(s) 

  
 
 

Tableau A 
 

 Code de l’unité 
d’apprentissage 
(si existante) 

 
 

Intitulé de l’unité d’apprentissage de 
l’établissement d’accueil 

(tel qu’indiqué dans le catalogue des 
cours) 

Semestre 
[exemple : 1er/2ème ; 

trimestre] 

Nombre de crédits ECTS 
(ou équivalent) i  qui 
seront accordés par 

l’établissement 
d’accueil en cas de 

réussite 
          
          
          
     
     
     
     
        Total: … 

Lien internet vers le catalogue de cours de l’établissement d’accueil sur lequel figurent les acquis d’apprentissage : [lien internet vers les informations 
pertinentes] 

 
Reconnaissance par l’établissement d’envoi 

Type de mobilité : semestre(s) 

  
 
 

Tableau B 

Code de l’unité 
d’apprentissage  

(si existante) 
 

Intitulé de l’unité d’apprentissage de 
l’établissement d’accueil 

(tel qu’indiqué dans le catalogue des 
cours) 

Semestre 
[exemple : 1er/2ème ; 

trimestre] 

Nombre de crédits 
ECTS (ou équivalent) 

reconnus par 
l’établissement 

d’envoi 

Reconnaissan
ce 

automatique  

          oui ☐     non ☐ 
          oui ☐     non ☐ 
          oui ☐     non ☐ 
     oui ☐     non ☐ 
     oui ☐     non ☐ 
     oui ☐     non ☐ 
     oui ☐     non ☐ 
        Total: …  

Si l’étudiant ne réussit pas certaines unités d’apprentissage, les dispositions suivantes seront d’application: [lien internet vers les informations 
pertinentes]:  
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Engagement des 3 parties 
 
 
 
 

  

En signant numériquement ce document, l'étudiant, l'établissement d'envoi et l'établissement d'accueil confirment qu'ils approuvent 
la convention d’études en ligne et qu'ils se conformeront à toutes les dispositions convenues entre toutes les parties. Les 
établissements d'envoi et d'accueil s'engagent à appliquer tous les principes de la Charte Erasmus pour l'enseignement supérieur 
relatifs à la mobilité d'études. L'établissement bénéficiaire et l'étudiant doivent également s'engager à respecter ce qui est prévu dans 
le contrat de bourse de mobilité Erasmus+. L'établissement d’accueil confirme que les unités d’apprentissage énumérées sont 
conformes à son catalogue de cours ou à ce qui a été convenu par ailleurs et qu'elles doivent être accessibles à l'étudiant. 
L'établissement d'envoi s'engage à reconnaître tous les crédits ou unités équivalentes obtenus dans l'établissement d'accueil pour les 
unités d’apprentissage achevées avec succès et à les comptabiliser dans le diplôme de l'étudiant. L'étudiant et l'établissement 
d'accueil communiqueront à l'établissement d'envoi tout problème ou changement concernant le programme de mobilité, les 
personnes responsables et/ou la période d'études. 

 

Engagement Nom Email Statut Date 
Signature 
numériq

ue  

Etudiant   
 

Étudiant   

Personne responsable au sein de 
l’établissement d’origine 

     

Personne responsable au sein de 
l’établissement d’accueil 
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Modification de la convention d’études 
Type de mobilité : semestre(s) 

 
 

Modifications apportées à titre exceptionnel au tableau A 
 (à approuver numériquement par l’étudiant, le responsable dans l’établissement d’envoi et le responsable dans l’établissement d’accueil) 

Tableau A2 
 

Code de l’unité 
d’apprentissage 
(si existante) 

 

Intitulé de l’unité 
d’apprentissage de 

l’établissement d’accueil 
(tel qu’indiqué dans le catalogue 

des cours) 

Unité 
d’apprentissage 

supprimée 
[cocher si 

applicable] 

Unité 
d’apprentissage 

ajoutée 
[cocher si 

applicable] 

Motif de la 
modification 

Nombre 
de 

crédits 
ECTS 
(ou 

équivale
nt) 

  
    ☐ ☐ 

Choose an 
item.   

  
    ☐ ☐ 

Choose an 
item.   

 
  

Modifications apportées à titre exceptionnel au tableau B 
 (à approuver numériquement par l’étudiant et le responsable dans l’établissement d’envoi) 

Tableau B 

Code de 
l’unité 

d’appre
ntissage 

(si 
existante) 
 

 
 

Intitulé de l’unité 
d’apprentissage 

de 
l’établissement 

d’accueil 
(tel qu’indiqué dans 

le catalogue des 
cours) 

Unité 
d’apprentissage 

supprimée 
[cocher si 

applicable] 

Unité 
d’apprentissage 

ajoutée 
[cocher si 

applicable] 

Motif de la 
modification 

Nombre de 
crédits ECTS 

(ou 
équivalent) 

 
 
 

Reconnaissan
ce 

automatique 

  
    ☐ ☐ 

Choose an 
item. 

 

oui ☐ non ☐ 

  
    ☐ ☐ 

Choose an 
item. 

 

oui ☐ non ☐ 
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Glossaire 
Terme Définition/Explication 

Nationalité Nationalité du pays dont dépend administrativement l’intéressé et qui lui a délivré sa 
carte d’identité et/ou son passeport. 

L’identifiant étudiant 
européen 

Un numéro d'identification européen unique utilisé pour identifier et authentifier les 
étudiants qui utilisent l'application mobile Erasmus+ et/ou la version pour ordinateur 
de l'application pour remplir et signer leur convention d’études en ligne. Si 
l'établissement d'envoi ne délivre pas d'ESI pour ses étudiants, un autre système 
d'identification et d'authentification des étudiants peut être accepté. Pour plus 
d'informations, consultez le site :Erasmus Without Paper Competence Centre. 

Cycle d’études Cycle court (CEC niveau 5) / Bachelier ou équivalent 1er cycle (CEC niveau 6) / Master 
ou équivalent 2è cycle (CEC niveau 7) / Doctorat ou équivalent 3è cycle (CEC niveau 8). 

Domaine d’études L’outil de recherche ISCED-F 2013 search tool disponible sur la page  
http://ec.europa.eu/education/tools/isced-f_en.htm devrait être utilisé pour 
identifier le domaine d'études et de formation précis de l'ISCED 2013 le plus proche 
du diplôme qui sera délivré à l’étudiant par l'établissement d'origine. 

Code Erasmus Identifiant unique que reçoit chaque EES possédant la Charte Erasmus pour 
l’enseignement supérieur (ECHE). Valable uniquement pour les EES situés dans un 
Pays Programme. 

Personne de contact 
sur le plan 
administratif 

Personne relais pour les questions administratives et qui, selon la structure de 
l’établissement d’enseignement supérieur, peut être le coordinateur du département 
ou occuper une fonction au bureau des relations internationales ou dans un organe 
équivalent au sein de l’établissement. 

Type de mobilité : 
Semestre(s) 

Une période d’études à l’étranger d’une durée d’au moins un trimestre académique 
ou d’une durée allant de 2 à 12 mois. 

Mobilité hybride Toute mobilité peut être réalisée de façon hybride, en combinant une période 
d’études à l’étranger et une composante virtuelle dans l’établissement d’accueil 
avant, pendant ou après la mobilité physique, afin de renforcer les résultats 
d’apprentissage. 

Brève description de 
la composante 
virtuelle 

Indiquer si la composante virtuelle est un ou des cours en ligne, intégré(s) dans un ou 
des cours sélectionnés dans l'établissement d'accueil, intégré(s) dans un programme 
intensif hybride et/ou un autre type d'activité en ligne dans l'établissement d'accueil, 
avec le(s) titre(s) de la composante ou une brève description de l'activité en ligne. 

Mobilité hybride avec 
mobilité physique de 
courte durée 

Si une mobilité physique de longue durée ne convient pas, l'étudiant peut 
entreprendre une période d'études à l'étranger d'une durée de 5 à 30 jours, combinée 
à une composante virtuelle obligatoire pour faciliter un échange d'apprentissage en 
ligne et/ou un travail d'équipe. 

Mobilité doctorale de 
courte durée 

Une période d’études à l’étranger d’une durée de 5 à 30 jours. Une composante 
virtuelle facultative pour faciliter un échange d'apprentissage en ligne et/ou un travail 
d'équipe peut être ajoutée pour renforcer les résultats d'apprentissage. 

Crédits ECTS (ou 
équivalent) 

Dans les pays où le système « ECTS » n’a pas été mis en place et en particulier pour 
les établissements situés dans un Pays Partenaire ne participant pas au processus de 
Bologne, « ECTS » doit être remplacé dans tous les tableaux par le nom du système 
équivalent en vigueur avec mention d’un lien Internet vers une explication du système 
en question. 
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Reconnaissance 
automatique 

Tous les crédits obtenus à l'étranger - comme convenu dans la convention d’études 
et confirmé par le relevé de notes - seront transférés sans délai et comptabilisés dans 
le diplôme de l'étudiant sans travail supplémentaire ni évaluation de l'étudiant. Ceci 
est signalé dans la convention d’études par la case à cocher "Oui". Si la case "Non" est 
cochée, une justification claire doit être fournie ainsi qu’une indication de l'autre type 
de reconnaissance formelle qui sera appliquée, par exemple l'enregistrement dans le 
supplément au diplôme de l'étudiant ou le document de mobilité Europass.  

Unité d’apprentissage Une expérience d’apprentissage structurée, formelle et autonome, assortie d’acquis 
d’apprentissage, de crédits et de modes d'évaluation. Voici quelques exemples 
d’unités d’apprentissage : cours, module, séminaire, travaux de laboratoire, travaux 
pratiques, préparation/ recherches pour une thèse, « mobility window » ou cours à 
option. 

Niveau de 
compétence 
linguistique 

Une description du cadre européen commun des langues (CECRL) peut être consultée 
en suivant le lien: https://europass.cedefop.europa.eu/en/resources/european-
language-levels-cefr 

Catalogue de cours Information détaillée, conviviale et à jour du cadre d’apprentissage. Cette information 
devrait être accessible aux étudiants avant la période de mobilité ainsi que pendant 
toute la durée de leurs études afin de leur permettre de faire les bons choix et de 
rentabiliser leur temps judicieusement. Elle porte, par exemple, sur les certifications 
proposées, les méthodes d’apprentissage, d’enseignement et d’évaluation, le niveau 
des programmes, les unités d’apprentissage individuel ainsi que les ressources 
éducatives. Le catalogue de cours inclut le nom des personnes de contact et les 
modalités de contact (comment, quand et où). 

Personne responsable 
au sein de 
l’établissement 
d’envoi 

  Enseignant habilité à approuver la Convention d’études, à la modifier si nécessaire et 
à garantir la reconnaissance complète du programme au nom du corps académique 
responsable. Le nom et l’email de la personne responsable doivent être complétés 
seulement s’ils diffèrent de ceux de la personne de contact mentionnée au début du 
document. 

Motifs de suppression 
d’une unité 
d’aprentissage 

1. L’unité d’apprentissage sélectionnée initialement n’est pas disponible dans 
l’établissement d’accueil 

2.  L’unité d’apprentissage est dispensée dans une langue différente de celle 
indiquée dans le catalogue de cours 

3. Chevauchement des horaires 
4. Autre (Veuillez préciser) 

Motifs d’ajout d’une 
unité d’apprentissage 

5. Remplacement d’une unité d’apprentissage supprimée 
6. Prolongation de la période de mobilité 
7. Ajout d’une composante virtuelle 
8. Autre (préciser) 
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ANNEXE 1 
 
 

Cours de l'IAD qui sont remplacés (avec transfert des 
résultats) par les cours suivis dans l’institution d’accueil 

  
 
 

Tableau A 
 

 Code de l’unité 
d’apprentissage 
(si existante) 

 
 

Intitulé de l’unité d’apprentissage de 
l’établissement d’accueil 

(tel qu’indiqué dans le catalogue des 
cours) 

Semestre 
[exemple : 1er/2ème ; 

trimestre] 

Nombre de crédits ECTS 
(ou équivalent) i  qui 
seront accordés par 

l’établissement 
d’accueil en cas de 

réussite 
          
          
          
     
     
     
     
        Total: … 

 


